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(54) ENSEMBLE REGLANT, POUR MOUVEMENT HORLOGER, COMPORTANT UNE CAGE 
DESTINEE A ETRE MONTEE ROTATIVE  PAR UN ROULEMENT DE CAGE

(57) La présente invention concerne un ensemble ré-
glant (1), pour mouvement horloger, comportant une ca-
ge (2), destinée à être montée rotative sur un élément
de bâti du mouvement horloger par l’intermédiaire d’un
roulement de cage (4), et portant notamment un pignon
d’échappement agencé en prise permanente avec une
denture fixe (16), la cage portant une denture d’entrai-
nement (18) destinée à présenter une liaison cinémati-
que avec une source d’énergie mécanique (20) du mou-
vement horloger, caractérisé par le fait que le roulement
de cage (4) est agencé pour définir un chemin de roule-
ment présentant un rayon supérieur au rayon de la den-
ture fixe (16).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un ensemble
réglant, pour mouvement horloger, comportant une ca-
ge, destinée à être montée rotative sur un élément de
bâti du mouvement horloger par l’intermédiaire d’un rou-
lement de cage, et portant

- un balancier associé à un ressort de rappel et monté
sur la cage de manière à pouvoir présenter des os-
cillations en référence à cette dernière,

- un échappement comprenant une roue d’échappe-
ment, agencée de manière à pouvoir être verrouillée
et libérée de manière périodique en fonction des os-
cillations du balancier, pour transmettre des impul-
sions à ce dernier, ainsi qu’un pignon d’échappe-
ment, solidaire de la roue d’échappement et destiné
à être entrainé en rotation par une source d’énergie
mécanique du mouvement horloger,

- une denture d’entrainement destinée à présenter
une liaison cinématique avec la source d’énergie
mécanique du mouvement horloger,

dans lequel la cage est solidaire d’une première bague
du roulement de cage agencée de manière à pouvoir
pivoter en référence à une deuxième bague du roulement
de cage, destinée à être rendue solidaire de l’élément
de bâti du mouvement horloger et portant une denture
fixe agencée en prise avec le pignon d’échappement, les
première et deuxième bagues définissant entre elles un
chemin de roulement dans lequel sont logés des galets
ou des billes.

Etat de la technique

[0002] Des ensembles de ce type sont déjà connus
dans l’état de la technique.
[0003] Ainsi, par exemple, le brevet EP1623282B1 et
la demande de brevet EP2725433A1 décrivent des tour-
billons volants, c’est-à-dire assemblés sur un élément de
bâti du mouvement horloger par un palier unique, répon-
dant aux caractéristiques ci-dessus.
[0004] Plus précisément, le brevet ci-dessus décrit un
tourbillon dont le roulement de cage présente une bague
interne solidaire d’une douille au travers de laquelle est
agencé l’arbre de balancier. Le balancier est solidaire de
son arbre, à proximité d’une première extrémité de ce
dernier, tandis que la seconde extrémité de l’arbre porte
le plateau coopérant avec l’échappement. Outre une
meilleure répartition des masses de part et d’autre d’un
pont de cage central, cet agencement permet également
d’utiliser un arbre de balancier de longueur importante.
[0005] Quant à la demande de brevet EP2725433A1
citée plus haut, elle vise à construire un tourbillon d’épais-
seur réduite, sans pour autant nuire à la précision des
oscillations du balancier-spiral. A cet effet, elle prévoit

en particulier que l’arbre de balancier soit solidaire de la
cage tandis que le balancier est monté pivotant en réfé-
rence à l’arbre de balancier au moyen d’un roulement de
balancier, à billes ou à galets.
[0006] Dans ces deux cas, les constructions présen-
tent un encombrement important, en particulier au cen-
tre, qui limite drastiquement les possibilités de réduire
encore davantage l’épaisseur totale de l’ensemble ré-
glant correspondant, cette dernière étant de toute façon
déterminée par la longueur retenue pour l’arbre de ba-
lancier. De plus, l’agencement de différents composants,
notamment de part et d’autre du roulement de cage, rend
l’assemblage de ces constructions relativement comple-
xe.
[0007] Ainsi, il peut être souhaitable, dans certains cas,
de pouvoir disposer d’un ensemble réglant dont la cons-
truction est simplifiée et présente une épaisseur réduite
en référence à celles connues de l’art antérieur.

Divulgation de l’invention

[0008] Un but principal de la présente invention est de
proposer une construction pour un ensemble réglant,
destiné à être assemblé à un élément de bâti d’un mou-
vement horloger par l’intermédiaire d’un roulement de
cage, donc de type volant, présentant un assemblage
relativement simple et une épaisseur globale réduite en
référence aux constructions déjà connues.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne plus
particulièrement un ensemble réglant du type mentionné
plus haut, caractérisé par le fait que le chemin de roule-
ment présente un rayon supérieur au rayon de la denture
fixe.
[0010] Grâce à ces caractéristiques, l’épaisseur de
l’ensemble peut être réduite. En effet, le rayon de la den-
ture fixe détermine la trajectoire du pignon d’échappe-
ment. Or, la construction comprend préférablement deux
paliers pour assembler le mobile d’échappement sur la
cage, un premier à l’extrémité de son arbre située du
côté du pignon d’échappement et un deuxième à l’extré-
mité de son arbre située du côté de la roue d’échappe-
ment. La trajectoire du palier situé du côté du pignon
d’échappement doit être libre de tout obstacle, comme
cela ressort des enseignements antérieurs mentionnés
plus haut, dans lesquels le mobile d’échappement décrit
une trajectoire située vers la périphérie de l’ensemble
réglant correspondant. Si, dans ces constructions, le pi-
gnon d’échappement peut être partiellement positionné
au même niveau que le roulement de cage, suivant la
direction de l’épaisseur, le fait de positionner le chemin
de roulement à l’extérieur de la trajectoire du pignon
d’échappement permet en plus de libérer un espace cen-
tral à l’intérieur du roulement de cage, offrant ainsi une
plus grande souplesse de construction que dans le cas
des constructions antérieures. Par ailleurs, l’assemblage
de la cage au bâti du mouvement horloger est plus ro-
buste et plus stable que dans les constructions antérieu-
res grâce à une meilleure assise découlant directement
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des caractéristiques de l’invention. De plus, la construc-
tion de l’ensemble réglant selon la présente invention
permet d’offrir une meilleure visibilité de ses composants
au porteur de la pièce d’horlogerie correspondante, of-
frant ainsi une meilleure attractivité à cette dernière.
[0011] Il peut être particulièrement avantageux de pré-
voir que la denture fixe et la denture d’entrainement
soient situées d’un même côté d’un plan moyen dans
lequel est agencé le chemin de roulement.
[0012] Grâce à ces caractéristiques supplémentaires,
il devient possible de disposer l’ensemble des compo-
sants portés par la cage du même côté du roulement de
cage, simplifiant ainsi considérablement l’assemblage
en référence aux constructions antérieures.
[0013] De manière générale, on peut préférablement
prévoir que la denture fixe soit une denture interne et que
la denture d’entrainement soit une denture externe. Ainsi,
l’épaisseur de la construction peut être réduite de ma-
nière notable, étant donné que ces deux dentures peu-
vent être situées à des niveaux très proches suivant la
direction de l’épaisseur dès lors qu’elles présentent des
orientations opposées.
[0014] De manière générale, on peut avantageuse-
ment prévoir que la deuxième bague soit solidaire d’au
moins deux organes de fixation à l’élément de bâti, dont
chacun est situé à une distance de l’axe central du rou-
lement de cage supérieure au rayon de ladite denture
fixe.
[0015] Ainsi, il est facile d’assembler l’ensemble ré-
glant dans un premier temps, y compris le roulement de
cage, avant de le rendre solidaire de l’élément de bâti du
mouvement horloger, les organes de fixation restant ac-
cessibles. Cette caractéristique permet également de
simplifier les interventions de maintenance ultérieures
du fait de l’accès facilité aux différents composants de
l’ensemble réglant.
[0016] Selon une variante de réalisation préférée, on
peut prévoir que la denture fixe soit réalisée d’une pièce
avec la deuxième bague.
[0017] De manière générale, on peut avantageuse-
ment prévoir que la cage comporte une plateforme por-
tant un palier pour le pignon d’échappement et un palier
pour le balancier, la plateforme étant réalisée d’une pièce
avec la première bague.
[0018] Dans ce cas, on peut également prévoir que la
denture d’entrainement soit réalisée d’une pièce avec la
plateforme.
[0019] Lorsque la cage comporte une plateforme, on
peut également prévoir que la cage comprenne un pont
de balancier, solidaire de la plateforme, portant un palier
pour le balancier, ainsi qu’un porte-piton et une raquet-
terie agencés pour coopérer avec une extrémité du res-
sort de rappel.
[0020] Dans ce cas, on peut en outre prévoir que la
cage comprenne un pont d’échappement, intercalé entre
la plateforme et le pont de balancier, portant un palier
pour la roue d’échappement et un palier pour une ancre.
[0021] La présente invention concerne également un

mouvement horloger comportant une source d’énergie
mécanique et un élément de bâti portant un ensemble
réglant selon les caractéristiques ci-dessus, dont la den-
ture d’entrainement est agencée en liaison cinématique
avec la source d’énergie mécanique. La présente inven-
tion concerne également une pièce d’horlogerie compor-
tant un tel mouvement horloger.

Brève description des dessins

[0022] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée d’un mode de réalisation
préféré qui suit, faite en référence aux dessins annexés
donnés à titre d’exemple non limitatif et dans lesquels:

- la figure 1 représente une vue en perspective sim-
plifiée d’une partie d’un mouvement horloger com-
portant un ensemble réglant selon un mode de réa-
lisation préféré de la présente invention;

- la figure 2 représente une vue en perspective éclatée
et simplifiée de l’ensemble réglant de la figure 1, et

- la figure 3 représente une vue en coupe transversale
simplifiée de l’ensemble réglant de la figure 1.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0023] La figure 1 représente une vue en perspective
simplifiée d’une partie d’un mouvement horloger inté-
grant un ensemble réglant 1 selon un mode de réalisation
préféré de la présente invention.
[0024] Plus précisément, l’ensemble réglant 1 compor-
te ici un tourbillon comprenant une cage 2 destinée à
être montée pivotante sur un élément de bâti (non visible)
du mouvement horloger, par exemple une platine, par
l’intermédiaire d’un roulement de cage 4.
[0025] La cage 2 porte un balancier 6 associé à un
ressort de rappel 8, préférablement un ressort spiral, et
monté rotatif sur la cage 2 de manière à pouvoir présenter
des oscillations en référence à cette dernière. Le balan-
cier 6 illustré est du type à masselottes permettant d’ajus-
ter son équilibrage et son inertie, à titre illustratif non li-
mitatif.
[0026] La cage 2 porte également un échappement
agencé pour coopérer avec le balancier 6 et comportant
une ancre 10 ainsi qu’un mobile d’échappement com-
prenant une roue d’échappement 12 et un pignon
d’échappement 14 solidaires l’un de l’autre, de manière
conventionnelle.
[0027] Le pignon d’échappement 14 est agencé en pri-
se permanente avec une denture fixe 16, comme c’est
typiquement le cas dans les tourbillons.
[0028] Par ailleurs, la cage 2 porte une denture d’en-
trainement 18 agencée en liaison cinématique avec une
source d’énergie mécanique 20 du mouvement horloger,
ici un barillet, par l’intermédiaire d’un rouage de finissage
22. Ce dernier assure également l’entrainement d’orga-
nes d’affichage de l’heure courante non représentés, no-
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tamment par l’intermédiaire d’une chaussée 24.
[0029] Il ressort encore de la vue de la figure 1 que le
roulement de cage 4 comprend une base 25 depuis la-
quelle s’étendent des extensions portant des organes de
fixation 26 destinés à permettre l’assemblage de la base
25 sur l’élément de bâti du mouvement horloger. En par-
ticulier, chaque extension comprend ici un trou au travers
duquel est agencé un pied-vis destiné à être inséré dans
un trou adapté de la platine, avant de recevoir une vis,
à titre illustratif non limitatif.
[0030] Les figures 2 et 3 représentent des vues de l’en-
semble réglant 1 de la figure 1, respectivement en pers-
pective éclatée et simplifiée et en coupe transversale
simplifiée, permettant de mieux en apprécier certains dé-
tails de construction.
[0031] La cage 2 comprend une plateforme 30 dont le
centre est en partie évidé ou squeletté pour ne conserver
que des portions fonctionnelles réparties sur trois ni-
veaux de hauteur. Trois portions radiales 32, agencées
au niveau le plus haut (en référence ici au bâti du mou-
vement horloger), assurent la liaison entre la périphérie
de la plateforme 30 et une portion centrale 34 agencée
à un niveau de hauteur intermédiaire. Deux des portions
radiales 32 présentent un trou permettant d’effectuer l’as-
semblage de deux piliers de cage 36.
[0032] La portion centrale 34 porte un premier palier
38 pour assurer le montage du balancier 6 (par l’inter-
médiaire de son arbre), ainsi qu’un palier 39 pour l’ancre
10.
[0033] Un évidement 40 dans la portion centrale 34
définit un logement pour le pignon d’échappement 14, à
un troisième niveau de hauteur, et porte un palier pour
le mobile d’échappement, du côté de son pignon
d’échappement 14.
[0034] La portion centrale 34 comprend encore deux
trous supplémentaires 42 pour permettre l’assemblage
d’un pont d’échappement 44, ou pont d’ancre, sur la pla-
teforme 30 au moyen de deux vis 46.
[0035] Le pont d’échappement 44 porte un palier 48
pour l’ancre 10 et un autre palier 50 pour le mobile
d’échappement, du côté de sa roue d’échappement 12.
Le pont d’échappement 44 présente une ouverture 52
définissant un passage pour l’arbre de balancier et son
double plateau (non visible) destiné à coopérer avec l’an-
cre 10, de manière conventionnelle.
[0036] Le pont d’échappement 44 est surmonté du ba-
lancier-spiral puis d’un pont de balancier 54 portant un
autre palier 56 pour assurer le montage du balancier 6
dans la cage 2, par l’intermédiaire de son arbre, avec un
système antichoc conventionnel qui ne sera pas décrit
en détail, tout comme le palier 38. Le pont de balancier
54 est rendu solidaire des deux piliers de cage 36 au
moyen de vis 58.
[0037] Le pont de balancier 54 supporte un porte-piton
60 agencé pour retenir l’extrémité externe du ressort spi-
ral 8 et, de manière avantageuse, une raquetterie 62 per-
mettant de régler la marche du mouvement horloger par
modification de la longueur active du ressort spiral 8, par

l’intermédiaire d’un excentrique 64, de manière connue.
[0038] Du point de vue du montage de la cage 2 sur
le bâti et son entrainement, on note que la plateforme 30
est ici avantageusement réalisée d’une pièce avec la
denture d’entrainement 18, et également avec une pre-
mière bague 66 du roulement de cage 4. Bien entendu,
en alternative, deux de ces composants ou les trois com-
posants pourraient être distincts les uns des autres et
être assemblés.
[0039] Par ailleurs, la base 25 est solidaire d’une
deuxième bague 68 du roulement de cage 4. Ainsi, lors-
que les première et deuxième bagues 66 et 68 sont em-
boitées l’une dans l’autre, elles définissent entre elles un
chemin de roulement dans lequel sont positionnées des
billes 70. On pourrait prévoir l’utilisation de galets en al-
ternative sans pour autant sortir du cadre de l’invention
tel que défini par les revendications annexées.
[0040] Grâce à cette construction, la plateforme 30,
donc toute la cage 2, est susceptible de tourner librement
en référence au bâti du mouvement horloger comme con-
séquence de l’entrainement en rotation de la denture
d’entrainement 18 par le barillet 20.
[0041] Le pignon d’échappement 14 coopère avec la
denture fixe 16 pour recevoir de l’énergie lors de la rota-
tion de la cage 2 lorsque la roue d’échappement 12 est
libérée par l’ancre 10, de manière connue, comme cela
est plus particulièrement visible sur la vue en coupe de
la figure 3.
[0042] On notera que la denture fixe 16 est ici préfé-
rablement réalisée d’une seule pièce avec la deuxième
bague 68 du roulement de cage 4, ce qui permet de sim-
plifier davantage l’assemblage de l’ensemble réglant 1.
Bien entendu, il est possible de prévoir en alternative que
la denture fixe 16 et la deuxième bague 68 soient réali-
sées sous la forme de deux pièces distinctes assemblées
l’une à l’autre.
[0043] On constate plus particulièrement sur la vue en
coupe de la figure 3 que la construction de l’ensemble
réglant 1 selon la présente invention permet avantageu-
sement de libérer beaucoup de place au centre, notam-
ment grâce au fait que le chemin de roulement du rou-
lement de cage 4 ait été déporté à l’extérieur de la denture
fixe 16, c’est-à-dire à l’extérieur de la trajectoire parcou-
rue par le pignon d’échappement 14. Ainsi, le palier 38
du balancier 6 situé du côté du bâti du mouvement hor-
loger peut être rapproché de ce dernier sans en être em-
pêché par la présence du roulement de cage 4, comme
c’est le cas dans les constructions antérieures. En outre,
le fait que le roulement de cage 4 présente un diamètre
important lui confère une grande stabilité. Il apparait éga-
lement que si l’arbre du balancier 6 est ici relativement
court, il est possible de le rallonger si nécessaire, étant
donné que l’espace interne au roulement de cage 4 est
vide. Ces caractéristiques particulières permettent éga-
lement de disposer les deux dentures, fixe 16 et d’entrai-
nement 18, à des niveaux voisins suivant la direction de
l’épaisseur, tandis que le pignon d’échappement 14 peut
être agencé sensiblement au même niveau que le rou-
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lement de cage 4, favorisant ainsi une réduction de
l’épaisseur globale de l’ensemble.
[0044] Par ailleurs, le fait d’avoir ici les dentures fixe
16 et d’entrainement 18 positionnées d’un même côté
d’un plan moyen dans lequel est agencé le chemin de
roulement simplifie la construction des liaisons cinéma-
tiques qui leur sont associées, de même que le fait que
ces deux dentures soient orientées suivant des directions
respectives opposées, la denture fixe 16 étant une den-
ture interne alors que la denture d’entrainement 18 est
externe. Outre sa simplification, la construction selon la
présente invention offre également une visibilité accrue
en référence aux constructions antérieures, dans la me-
sure où le balancier-spiral et l’échappement peuvent être
positionnés du même côté du roulement de cage 4.
[0045] On notera enfin que ces caractéristiques per-
mettent également la mise en œuvre d’un positionne-
ment particulièrement avantageux des organes de fixa-
tion 26 du roulement de cage 4 au bâti, chacun d’eux
étant situé à une distance de l’axe central du roulement
de cage 4 supérieure au rayon de la denture fixe 16. Les
organes de fixation 26 sont donc situés à l’extérieur de
la cage 2, voire ici même à l’extérieur du roulement de
cage 4, et sont ainsi accessibles en tout temps, que cela
soit lors de l’assemblage du mouvement horloger ou lors
des opérations de maintenance. Ceci permet également
d’assembler intégralement l’ensemble réglant 1, y com-
pris son roulement de cage 4, avant de fixer le tout au
bâti d’un mouvement horloger. Il suffira alors de mettre
encore en prise la denture d’entrainement 18 avec le
rouage de finissage 22.
[0046] Grâce aux caractéristiques qui viennent d’être
décrites, il est possible de réaliser un ensemble réglant
particulièrement peu encombrant suivant la direction de
son épaisseur et très facile à assembler et à fixer au bâti
d’un mouvement horloger, sans pour autant que sa pré-
cision de marche n’en soit affectée.
[0047] Bien entendu, la description qui précède s’atta-
che à décrire un mode de réalisation particulier à titre
d’illustration non limitative et, l’invention n’est pas limitée
à la mise en œuvre de certaines caractéristiques parti-
culières illustrées ou décrites comme, par exemple, le
type de balancier, son diamètre, le positionnement de
son arbre dans la cage, la forme de la plateforme de la
cage, ou encore la mise en œuvre d’une raquetterie.
L’homme du métier ne rencontrera aucune difficulté par-
ticulière pour adapter le mode de réalisation précédem-
ment décrit en fonction de ses propres besoins, sans
sortir du cadre de l’invention tel que défini par les reven-
dications annexées.

Revendications

1. Ensemble réglant (1), pour mouvement horloger,
comportant une cage (2), destinée à être montée
rotative sur un élément de bâti du mouvement hor-
loger par l’intermédiaire d’un roulement de cage (4),

et portant

- un balancier (6) associé à un ressort de rappel
(8) et monté sur ladite cage (2) de manière à
pouvoir présenter des oscillations en référence
à cette dernière,
- un échappement comprenant une roue
d’échappement (12), agencée de manière à
pouvoir être verrouillée et libérée de manière
périodique en fonction des oscillations dudit ba-
lancier (6), pour transmettre des impulsions à
ce dernier, ainsi qu’un pignon d’échappement
(14), solidaire de ladite roue d’échappement
(12) et destiné à être entrainé en rotation par
une source d’énergie mécanique (20) du mou-
vement horloger,
- une denture d’entrainement (18) destinée à
présenter une liaison cinématique avec la sour-
ce d’énergie mécanique (20) du mouvement
horloger,

ladite cage (2) étant solidaire d’une première bague
(66) dudit roulement de cage (4) agencée de maniè-
re à pouvoir pivoter en référence à une deuxième
bague (68) dudit roulement de cage (4), destinée à
être rendue solidaire de l’élément de bâti du mouve-
ment horloger et portant une denture fixe (16) agen-
cée en prise avec ledit pignon d’échappement (14),
lesdites première et deuxième bagues (66, 68) dé-
finissant entre elles un chemin de roulement dans
lequel sont logés des galets ou des billes (70),
caractérisé en ce que ledit chemin de roulement
présente un rayon supérieur au rayon de ladite den-
ture fixe (16).

2. Ensemble (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ladite denture fixe (16) et ladite denture
d’entrainement (18) sont situées d’un même côté
d’un plan moyen dans lequel est agencé ledit chemin
de roulement.

3. Ensemble (1) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que ladite denture fixe (16) est une
denture interne et en ce que ladite denture d’entrai-
nement (18) est une denture externe.

4. Ensemble (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite deuxième ba-
gue (68) est solidaire d’au moins deux organes de
fixation (26) à l’élément de bâti, dont chacun est situé
à une distance de l’axe central dudit roulement de
cage (4) supérieure audit rayon de ladite denture fixe
(16).

5. Ensemble (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite denture fixe
(16) est réalisée d’une pièce avec ladite deuxième
bague (68).
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6. Ensemble (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite cage (2) com-
porte une plateforme (30) portant un palier pour ledit
pignon d’échappement (14) et un palier (38) pour
ledit balancier (6), ladite plateforme (30) étant réali-
sée d’une pièce avec ladite première bague (66).

7. Ensemble (1) selon la revendication 6, caractérisé
en ce que ladite denture d’entrainement (18) est réa-
lisée d’une pièce avec ladite plateforme (30).

8. Ensemble (1) selon la revendication 6 ou 7, carac-
térisé en ce que ladite cage (2) comprend un pont
de balancier (54), solidaire de ladite plateforme (30),
portant un palier (56) pour ledit balancier (6), ainsi
qu’un porte-piton (60) et une raquetterie (62) agen-
cés pour coopérer avec une extrémité dudit ressort
de rappel (8).

9. Ensemble (1) selon la revendication 8, caractérisé
en ce que ladite cage (2) comprend en outre un pont
d’échappement (44), intercalé entre ladite platefor-
me (30) et ledit pont de balancier (54), portant un
palier (50) pour ladite roue d’échappement (12) et
un palier (48) pour une ancre (10).

10. Mouvement horloger comportant une source d’éner-
gie mécanique (20) et un élément de bâti portant un
ensemble réglant (1) selon l’une des revendications
1 à 9, dont ladite denture d’entrainement (18) est
agencée en liaison cinématique avec ladite source
d’énergie mécanique (20).

11. Pièce d’horlogerie comportant un mouvement hor-
loger selon la revendication 10.
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